
PROGRAMME

DEROULE DE LA JOURNÉE
8h40        Qu'est-ce que le bois énergie ? 

9h20        Valoriser les travaux sylvicoles grâce au bois énergie 

10h00      Mener à bien un projet de chaufferie bois collective 

11h00      Atelier bois énergie et autres énergies renouvelables 

Formation des Communes forestières

LE RÔLE DE LA FORÊT DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES

Vendredi 12 mai – À Bellefontaine

INTERVENANTS EN SALLE
Association Départementale des Communes forestières de l’AD : Thomas Jérôme, Président de l’ACFV
URCOFOR : Timothée Daguinot, chargée de mission Forêt-Bois
ONF : ANTONOT Juliette, Responsable du Pôle environnement, Agence Vosges Montagne 
CA : MBATOUBE Christian, Conseiller Energie-Chaufferie Bois

Union régionale des communes forestières du Grand Est
Organisme de formation 44540418054
80 Bd Maréchal Foch, 54520 Laxou
03.29.75.05.25  -  grandest@communesforestieres.org
Toute l’actualité des communes forestières sur www.fncofor.fr
Suivez-nous sur Facebook       Instagram       : Communes forestières du Grand Est

CONTENU DE LA POCHETTE
➢ Programme de la formation
➢ Évaluation de fin de formation
➢ Présentation de l’Union Régionale Grand Est
➢ Lettre COFOR info
➢ Synthèse du dispositif Climaxion

                 Nous vous remercions de bien vouloir signer la feuille d’émargement qui circulera lors de la session.

OBJECTIFS DE FORMATION
➢ Identifier les enjeux et l'intérêt du bois énergie pour les collectivités propriétaires de forêts ; 
➢ Apprécier les grandes étapes d'un projet de chaufferie collective et les principaux points de vigilance ; 
➢ Sensibiliser aux conflits d’espace entre les différentes énergies renouvelables(bois énergie, éolien, solaire, etc.).

CONTEXTE
Dans le contexte de changement climatique qui est le nôtre, la forêt et le bois sont porteurs de solutions (stockage du 
carbone, biodiversité…) et d’alternatives aux ressources fossiles (construction bois, bois énergie…). C’est pour cela que l’on 
observe une volonté de plus en plus marquée des financeurs de développer le bois énergie. Les élus des collectivités 
propriétaires de forêt en sont les acteurs principaux et peuvent développer des projets de chaufferie collective adaptée aux 
besoins de leurs communes. La transition énergétique des territoires est une nécessité mais elle doit être réalisée avec 
cohérence, notamment dans le choix des espaces dédiés aux différentes énergies renouvelables. 

Cette formation est cofinancée par l’Europe et la région, celle-ci est donc gratuite. Une participation peut-être demandée 
pour le repas.

Diaporama, échanges, visite de terrainMÉTHODES MOBILISÉES

4 heuresDURÉE 

Aucun prérequis demandé pour participer à cette formation.PRÉREQUIS

FINANCEMENT 

Les locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap, et des mesures d'accompagnement spécifiques peuvent 
être mises en place

ACCESSIBILITÉS
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